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COMMUNE DE SAINT JEAN D’HERANS 
Procès Verbal du Conseil Municipal du 11 décembre 2020 

 

L’an deux mil vingt, le onze décembre à dix-huit heures, le Conseil Municipal de la commune de 

Saint Jean d’Hérans, légalement convoqué le quatre décembre deux mil vingt, s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Jean-Marie GARAT, Maire. 

 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 11  Présents : 9  Votants : 11 

Présents : M. Jean-Marie GARAT, M. Éric BERNARD, M. Patrick COLLIN, Mme Claude CARLI, Mme 

Gisèle GRAND, Mme Aurore DENIER, M. Bernard GUERIN, Mme Annie NIEDBALA, M. Jacques 

REVIAL 

Absents excusés : M. Nicolas ROUSSIN, Mme Emmanuelle SYLVESTRE 

Pouvoirs : M. Nicolas ROUSSIN à M. Jean-Marie GARAT, Mme Emmanuelle SYLVESTRE à M Eric 

BERNARD 

Secrétaire de séance : M. Bernard GUERIN 

 

La séance débute à 18h00. 

 

ORDRE DU JOUR :  Session ordinaire 

La séance se déroule à HUIS CLOS pour cause de crise sanitaire due au COVID-19 

 

 Délibérations :  

 

 Délibération 2020-76 : Renforcement de capacité du chemin non revêtu CR17 – 

Autorisation au Maire de demander une subvention.  

 Délibération 2020-77 : Aménagement du cœur du village – Autorisation au Maire 

de demander une subvention. 

 Délibération 2020-78 : Réfection du toit de l’église – Autorisation au Maire de 

demander une subvention. 

 Délibération 2020-79 : Recrutement d’un agent d’animation pour accroissement 

temporaire d’activité pour la création d’un lieu convivial pour les habitants de la 

commune, sur janvier à mars. 

 

 Questions diverses  

 

 

1. Délibération 2020-76 : Renforcement de capacité du chemin non revêtu CR17 – 

Autorisation au Maire de demander une subvention.  

 

Le Maire propose au Conseil Municipal d’adopter cette motion 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des présents 

d’accepter cette demande. 

 

2. Délibération 2020-77 : Aménagement du cœur du village – Autorisation au 
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Maire de demander une subvention. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’accepter cette 

demande. 

 

3. Délibération 2020-78 : : Réfection du toit de l’église – Autorisation au Maire de 

demander une subvention. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’accepter cette 

demande. 

 

4. Délibération 2020-79 : Recrutement d’un agent d’animation pour 

accroissement temporaire d’activité pour la création d’un lieu convivial pour 

les habitants de la commune, sur janvier à mars. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’accepter cette 

demande. 

 

 

 Questions diverses  

 

Fonctionnement de la cantine avec régie : Une lettre recommandée sera adressée aux plus mauvais 

payeurs. 

Pour la distribution des Colis de Noël : Véronique est absente, donc la mairie ne sera ouverte que 

mardi et vendredi. Les Colis « Solo » sont en rouge, les « Duo » sont en bleu. Une permanence de 

distribution sera tenue par des élus lundi à 9H. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  20H00 


